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I,cttre datée du 2 janvier 1986, adressée au Secrétaire qén6ra.i Dar 1~ 
Représentant permanent de la République islamique d’Tran 

D’ordre de mon aouvernement, j’ai l’honneur d’apoelcr votre attention sur 
l’alléqation sans fondement selon laquelle la Rhpuhlique islamique d’fran aurait 
SombardC Yandali et Al-Ghadir, qui fiqute dans le communiqué militaire iraquien du 
30 ddcembre 19AS. Le Gouvernement de la Réoublique islamique d’Iran nie 
catkoriquement cette alléqatlon iraauieqne, et souhaite informer le Secrétaire 
abndral qu’b la date fndfqube, son aviation a boeard4 la concentration militaire 
fraquiennc qui se trouvait b 26 milles de la ville de Soleimanlyeh. 
L*aaqlon&atim civile fa plua proche de la CCmcentratim militaire qui 8 été 
bombardCe est distante de 9 kfldtres. 

IA r&ima iraquien, tout en lançant ces allégatirms menaonqères, a attaqui le5 
vilIes de Piranshaht et nehran le 31 ddcembre 1985. Le nombre des vlctimeo de ces 
attaques criminelles de l’xraq n’est pae encore connu. 

Le Gouvernement de la Réoublique islamfque d’Iran est profon&acnt pdoccuPd 
Dar de telles alldqatidns qui servent de pr6texte i 1 ‘Iraq pour lancer de nouvellea 
attaquer contre les .spu a 1 tiotm civiles. En conabquencr?, la R&wblique Islamique 
O’Iran accorde volontiers, par avance, Z ‘autor isation nécassaire i l’équipe de 
l*Orqanisation des Natima Unies qui se tCOUvt b Baqhdad uOur qu’elle visite les 
vil?.~ irsqulennaa de Mandali et %l-Gharih afin qu’il soft bien clair pour 
1’3tqanisation Internationale que les allisations iraquiennes sont sans fondement, 
en supoosant que le riqinr iraquien les considère ar)mma crédibles, et elle demande 
k 1 *imr4ru h 1 *rirnaniaat.lcm des Nations Uniea d’enqu2ter sut la question. - _ .:. 
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Je vous serais obllqé de 3ien vouloir faire distribuer la orésente lettre 
comme document de l’Assemblée qénérale, 
du Conseil de sécurité. 

au titre du point 4h de l’ordre du iour, et 

1,’ Ambassadeur, 

Rewésentant permanent, 

(S iclné) Sain RAJATE-KHORAc;SANT 


